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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande de modification des tarifs de distribution d’électricité
1. Référence :
Preuve de Mark Drazen, pages 20 et 26
Préambule :

Dans ses recommandations sur le balisage du Distributeur en page 26 de sa preuve, l’auteur affirme ce qui suit :
« HQD has offered, at this point, four benchmarking measures, two based on “cost per kWh” and two based on “cost per subscriber”.  The “cost per kWh” measures are, in our opinion, not as useful because energy sales as such are not a driver of a distribution system’s cost.

For benchmarking purposes, HQD will have to provide much more detailed information, including separation of its costs between Distribution and Customer Service (and the components of each, by asset class and expense class).  HQD should provide calculations of at least the following ratios:

1. Customer Service cost per subscriber;

2. Customer Service operating cost per subscriber;

3. Distribution cost per subscriber;

4. Distribution operating cost per subscriber;

5. Distribution cost per 100 circuit-km;

6. Distribution operating cost per 100 circuit-km;

7. Distribution plant per subscriber;

8. Distribution plant per 100 circuit-km;

9. Distribution employees per 100 circuit-km; and

10. Customer Service employees per subscriber. »

Demandes :
1.1 Par rapport aux ratios 1 et 2 susmentionnés, est-ce que la Régie doit comprendre que le « Customer Service cost » représente, pour le service à la clientèle, le coût total composé des charges d’exploitation nettes, du coût du capital, de l’amortissement et déclassement, ainsi que d’autres composantes (taxes, frais corporatifs, etc.), alors que le « Customer Service operating cost » représente seulement les charges d’exploitation nettes pour le service à la clientèle?
1.2 Veuillez fournir les mêmes précisions qu’à la question précédente pour les ratios 3 et 4 mais, cette fois, pour le service de distribution.
1.3 En ce qui concerne les ratios 7 et 8, est-ce que l’intrant « Distribution plant » représente le même intrant que l’immobilisation en exploitation nette proposé par le Distributeur ?

1.4 Toujours relativement à l’intrant « Distribution plant », quel lien doit-on établir avec le « net fixed assets » de la page 20 de la preuve de Mark Drazen ? Est-ce la même chose ?

2. Référence :
Preuve de Mark Drazen, pages 24 et 25

Préambule :

Demande :
2.1 En ce qui a trait aux 7 distributeurs mentionnés, veuillez fournir une brève description et des explications justifiant dans quelle mesure ces réseaux sont comparables à celui de Hydro-Québec Distribution.

